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ment en nature, ils perçoivent une indemnité repré-' 
sentative telle qu'elle ·.est fixée par les arrêtés SIlr 
les soldes et les allocations. 

ART. 8. - La tenue des gardes forestiers est la sui
vante: 

;il - !-enue' 'd'fJ service '. 

. Chemise toile kaki~ à col ouvert et manches courtes; 
deux'poches. plaquées, pattes d'épaules portant deux 
COJ1S de chasses Sur drap vert aux pointes du col, 
boiUtonsen méta) blanc portant «Togo ", SIlr le devant 
.et les pattes d'épaules de la chemise;, 

Odotte short de toile kaki (passepoil vert); bandes 
mollétières ; képi drap vert, soutache et jugulaire 
~rgentées, visière cuir noir ver,ni avec CDr de chasse 
en métal argenté pour les Adjudants,Chefs, Adjudants 
et..Brigadiers-Cheis 'et képi drap vert, soutache jaune, 
visière et jugulaire. cuir noir verni, avec cor de chasse 
en laine jaune pour les brigadiers et les gal'des; 

Ceinture cuir (avec tiaudrier pour les adjudants
chefs, adjudants et brigadi.ers"hef~ seulement); pélé
rine ife drap kaki.. 

b) - TellJUe de ville: 

VaFoose, de drap' kaki du modèle de l'armée avec 
doox cors de .chasse sur drap vert aux pointes du col; 

Oulottede drap kaki (passepoil vert) avec bandes 
mollétières; 

Képi drap vert, sŒUtache et jugulaire argentées, vi-'
si ère cuir noir .verni avec ,cor de, chasse en métal ar-' 
genté pout les Adjudants-Chefs, Adjudants et Bri
gadiers-Chefs "et képi drap.vert, soutache jaune, vi
sière el' jug>ulaire cUir noir verni, avec cor de ·chasse 
en laine jaune poor les brigadiers et les gardes; 

Ceinture cuir (avec baudrier pour les Adjudants
Chefs, Adjudants et brigadiers'chefs); pélérine de 
drap kaki. 

Les insigpesdes différents grades sont les suivants: 
, Adjudant-Chef: 3 galons argentés en V sur fond 

vert; . -.., i "'; [JJ
Adjudant: 2 galons argentés e~ V sur rond vert; 
Brigadier-Chef: 1 galon argenté <ln V sur fond vert; 
Brigadier ,de 1ce classe: 2 galons jonquille; • 
Brigadier de 2e classe: 1 galon jonquille; 
Garde de 1re "classe: 2 galons de laine verte en V; 
Garde de 2e classe: 1 galon de laine verte en V. 
La dotation des gardes ·foréstiers en ·effet d'habille

ment est fixée comme suit: Trois chemises, trois ·cu
lottes, une varoose . de drap, deux paires de bandes 
mollétières, un képi et une paire de galon par an. 

Le ceinturon, la pélérine et la varoose de <jrap. ont 
une durée maximum fixée à 3 ans. . 

Le PQrt de l'unirorme est obligatoire en tout temps 
pour I,és gardes rorestiers. 

Tout agent qui démissionne où qui est licencié 
dbit 'remettre à son Chef de service les effets, boutons, 
insignes et armement qu'il possedje à la date à la,qn:elle 
il quitte son emploi. ' 

. ART, 9. - Les gardes rorestiers sont dotés ïI'un 
mousqueton mod1:le 1916 et d'une cartouchière, ainsi 
que d'un coupe-coupe du modèle réglementaire de 
l'armée, avec étui. 

Dispositions diverses 

ART. 10. - Les gardes forestiers sont personnelle
ment exemPts d'impôts. 

ART. Il. - Les gardes forestiers, quel que soit leur 
grade, doivent le salut: . 

10 - Aux Offièiers, contrôleurs et assistants des 
Eaux et Forêts; 
. 20 - Aux Chefs de Circonscription où ils sont ,en 
service-; 

30 - Aux Officiers des armées de terre, de mer et 
.. de l'air; 
, 40 ~ Ailx gradés du corps des gardes forestiers qui 

loor sont supérieurs en grade. , 

DispositiOlllS Ùan$itoires 

ART. 12. - Les gardes rorestiers actuellement en 
service seront reclassés dans le cadre ,organisé Pilr 
le présent arrêté conformétnent aux dispositions de 
l'article 44 de l'arrêté No 288/p. du 7 juin 1945 fixant 
le statut général -des cadres locaux indigènes. 

Les agents reclàssés oonserveront l'ancienneté qu'ils 
avaient 'dans leurs grade et classe, à 'l'exception des 

, oous-brigadiers de 2e classe et des gardes de 2e et 
4e classes, qui perdront tonte ancienneté. 

ART, 13. - Le présent arrêté qui abroge toutes dis
positions anrerielUres contraires, sera enregistré, publié 
et commlUJ!iqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
J. NOUTARY; 

Approuvé par câblogramme no 9089 'du 26 septembre 
~1945 da Ministre de.s Colonies. ' 

lnfinniers-vétérinaires 

ARRETE No 297/p. dm. 7 ;uin 1945. 


LE GOUVERNEUR DES COLONII!5~ ~ 

CROIX DE GUERRE - MmAILLE DE LA RÊ5ISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu le décret du ",,23 mars 1921 déterminant les attributions 

d les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19, septembre 1936 portant réduction dès 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937 ;" ' 

Vu l'arrêté nO 288/p. du 7 juin 1945 fixant le statut géné
ral des cadres locaux indigènes du territoire du Togo; 

ARRETE: 
Dispositions g'éiiérales, . 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions, de l'arrêté 
No 288/p. du 7 juin 1945 fixan~ le stai)Jt- général des 
ronc!ionnaires des cadres locaux indigènes sont appli
cables au cadre local des infirmiers-vétérinaires, à 
l'exception de celles, qùi seraient contraires aux pres
criptions particulières du présent arrêté. 

•
ART. 2. - LeS' infirmiers-vétérinaires concourent 

au Servic! de l'Elevage sous la direction et le con
trôle technique des doctwrs vétérinaires du -cadre gé
néraI OIU engagés par contrat et des vétérinaires auxi, 
Iiaires 'dI!, cadre oommun secondaire de l'A.O.F. 
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CmtdWolIS particulières de l'ecrotemeltf - stage 

ART. 3. - Les infirmiers-vétérinaires sont, recrutés 
parmi les candidats tifudaires du C.E.P.E. ou d'un 
diplôme de niveau supérieur, et ayant satisfait aux 
epre<tl\'es d"un concours comprenant: 

10,... Une oompo!1ît;ond'orthographe: durée 30 mi
tlIUtes; coefficient 2 ô" 

20 -, Une composition française: durée 2 heures, 
coefficient 3; 

30 - Une oomposition de calcul (2 problèmes d'a
rithmétique et système métrique): durée 1 heure 30, 
coefficient 1; 

4- - Une interrogation écrite sur lès notions élé
mentaires d'hygiène: durée l heure, coefficient 1; 

50 - Ulle interrogation écrite sur les notions élé. 
'mentaires d'anatomie. et physiologie humaines ou 

sciences na1lurelles: durée 1 heure, coefficient 1. 
Le progrmnme des éprwves est du niveau de la 

1re année de l'Ernie primaire supérieure. 
Les candidats devront en qutre justifier de leur con

naissance de langues QU idiomes parlés 'au Nord du 
Territoire eri subissant lUne épreuve orale d'un quart 
d'heure' pour chaque langue au idiome choisi. 

Les épreuves sont cotéeS <le 0 à 20. Toute note infé~ 
rieure à 6 est éléminatoire. ' 

Les élèves diplômés de l'ErnIe primaire supérieure 
et les agents auxiliàires ayanf plus de trois années 
de pratique auront une bonification de 1j6e des points 
obteoos. • ' 

ART. 4. La commission de correction des épreu-. 
ves du concours est ootpposée comme suit: 

Président : 
Le -Chef du Service de l'Elevage ou un docteur-

vétérinaire. 
Il Membres: 

Un médecin militaire ou de l'kM.!.; 

Un insüfluteur -d'un cadre européen ô 


Un vétérinaire a!Uxiliaire du C.C.S. de l'A.O.f.; 

Des fonctionnaires indigènes conru/issant les lan,gIIIes 


do idiomes choiSis par les candidats.. -
Stage 

ART. 5. Les' quatre premiers mois' du stage wnt 
obligatoirement effecflués auprès du Chef du Service 
de l'Elevage; 

,Nul ne peut être titularisé à l'expiration de l'an
née de 'stage, s'il n'a satisfait aux épreuves d'un 
examen d'ordre technique dont l-es modalités et le 
, programme' sont fixés en, annexe au présent, arrêté. 

Cet examen' est passé devant une commission com
posée comme S'Ilit: 

Le Chef du Service de l'Elevage ou un . 
doctoor vétérinaire ' '. .. Président 

Deu" vétérinaires auxiliaires,. .' Membres.. ' 

COllditions particulières d'avancemellt 

-ART. 6. - Le passage du graded'infirmier-vété. 
rinaire principal au grade d'infirmiel'~vétérinaire en 
chef est SlUoordonné a!UX résultats favorables d'run 
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"'xamen professIonnel dont les modalités et le program~ 
me sont fixés en annexe au présent arrêté. 

Cet examen est ouvert auX infirmiers-vétérinaires, 
principaux de 2e classe ayant deux années d'ancienneté 
dans leur classe et, aux infirmiers-vétérinairés prinri. 
palUX de 1re classe. ' 
. 'Le jury d'examen est composé de la mé,me façon 
que la oommission prévue à l'article 5 ci-dessus. ' 

,Les candidats admis poovent être insérits pour le 
grade d'infirmier-vétérinaire en chef aIU premier ta
blellu d'avancement qui suit l'examen. , 

ReclasseMent 

ART. 7. - Les infirmiers du Service de Santé, actuel
lement affectés au Service de l'Elevage, seront versés 
par assimilation de solde dans le cadre local des in~ 
fitmiers-vétérinaires conformément aux dispositions de 
l'article ,\4 de l'arrêté fixant le -statut général des 
fonctionnaires des cadres I~caux indigènes. ' 

ART. 8. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout Olt besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1945. 
'J. NOUTAl{V. 

Approuvé- par câblogramme no 9089 'du 26 sept;mb,e 
1945 'du Ministre des Colonies. 

ANNEXE 

,ExAMEN PROFESSIONNEL POÜR LA TITULARISATION 
OES INFII~MIERS-VÉTÉRINAIRES STAGIAIRES 

Epre.uves 

Un rapport sur une question de service durée 
1 heure, coefficient 1; 

Une question orale, coefficient 1; 
Une épreuve praüque, coefficient l. . 
Chaque éproove est cotée de 0 à 20. Taute note' 

inférieure à 8 est éliminatoire. Pour être titularisé, 
les candidats doivent obtenir rune moyenne générale 
au moins égale à 12. 

programme 

;') - Notions d'e.tlérifi.W': 


Définition, principales régions du corps, robes, âge, 
signalement. 
b) - Notions sommaires 'de l1!édecine et de pe.tite 

chirurgie; 
Quelques principes de sémiologie - Content-ion des 

animaux - Prise de la température - Températures 
rectales moyennes des animaux sains. Gestation et, 
accouchement. ' , 

Antisepsie et désinfection:' désinf~ction des mains 
et des points d'injection, désinfection des instl1Ultlents 
et du matériel. 

Traitement des plaies, Hémostase, Pansement, 

Abcès. 

Hernie. 

Fractures. 

Coliques - Métoorisation. 

Empoisonnements. 

Morsures vénimeuses. 
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lJ'iectiol!S 
Injection sous-cutanée. 

Injecoon intraveineuse. 

Injection int,adermique. 

Ponctions. 


c) - Police sanitaire 
Î)éfinition. 
Merures à prendre contre les maladies contagieuses.' 
lb - Déclaration; 
2<> Isolement; 

:JO ,~Désinfection et destvuction des cadawes; 

4b - Mesures particulières à chaque maladie. 

MeS'llres à pren'dre à l'exportation ou à l'importa

tion. . 
Connaissance des principaux. arrêtés. 

d) - Maladies contagieuses 
Définitions. 

10 - Peste bovine 

, Définition' 


Symptômes 

, Complications 

Môde de contagion 

Diagnostic ' 

Traitement. 

Mesures prophylactiques, isolement, vaccination. 


Vaccination et :sefumisation 

Préparation du Vaccin formeM : 

a) choix de J'animal - prélèvement des organes. 

b) préparation du vaccin. 

Vaccin au gel d'alumine. 


Différentes métkndés d'immunisation 
(méthodes courantes) 

1<; - Séro-infectiQn; 
2<> - VacCÎnation simple; 

:JO - Sél'Q..vaccination; 

4<> - Vaccino-inilection. 

Police sanitaire. 


Définition. 
Symptômes Rage furieuse - Rage paralytique 

ou mue. 
Con:dluite à: tenir en face d'un chien mordeur. " 
Police sanitaire. 

30 ~ Fièl'fe aplitellSc, 
Définition 

Symptômes 

Prophylaxie 

Traitement. 


40 - Echtkyma CMtag/eux du moiUloll 

Symptômes 

Traitement. 


5<> - Clavelée pour mémoire, 

60 - V(JTwle aviaire 


Définition -'- Sympromes - Traitement. 


7" - Péripneumotzie 
Définition 
Symptômes 
Lésions 
Prophylaxie, vaccination Willemsienne, (préparation, 

l.!tilîsaHon) 
Vaccin formolé (préparation, I.ltoilisation) 
Vaccin oulture (utilisation) 
Police sanitaire. ' 

go - Cha/'bon bai:téridien 

Définition 

Symptômes 

Lésions 

Cause de la maladie 

Prophylaxie ' 

TechnIque de la vaccination 

Traitllment 

Police sanitaire. 
. 

9<? - Charboltsymptomatiquc 
Définition ' 

Symptômes 

Lésiolli\ 

-Prophylaxie 

Traitement 

PoOlice sanitaire. 


100 - PastfNlf'ellose 

Définition 

Symptômes, lésions, pr,ôphylaxie 


11<> Utanos 
Définition 

Symptômes 

Cause de' la maladie 

Prophylaxie. 
 . 

120 - Tfypanosomiases 

Définiti<Jn - Symptômes - Traitement - P~Qphy
laxie. 

130 - Piroplasmoses 

Définiti>!)n - Sympromes, lésions, prophylaxie. 

14<> - Spirochefose 'des _poules 


Définition - Symptômes, prophylaxie. 


150 ,-LympktUtgite éplzf!'otique 
Définition -. Symptômes - traitement 

160 - Disiomatose' 
Définition - Symptômes Cause de la maladie 

Prophylaxie. 

17" -:- Strongylose gastM-intestinale 
Définition - Symptômes _ Lésions - Prophylaxie 

et traitement. 
18<> - Oaies 

Défini tion Symptômes Prophylaxie et traite
ment. 

1fJ;> - Teignes 
Définition - Symprottfes,- traitement 

Prélèvèment et envois de pièces au laboratoire 

. Prélèvement poor diagnostic de maladies,: , 
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la - Maladies parasitaires de la peau; 

2<> - Maladies parasitaires du sang; 

30 - Maladies microbiennes; 

40 - Envois des pièces anatomiques et de parasites; 

50 - Expéd'ition. 


Usage du microscope 
(examens coprologiques, etc.) 

e) - Notio/lS de ZootechnÙJ 
Définitions . 
Modes d'élevage 
Recensement de bétail 
AIi!I1entaHon 
Amélioration des animaux; sélection, croisement 
Amélioration des chevalUx, des ânes, des bovins, des 

moutons, des porcins.. 
Castration. 
OOnrours d'animaux) mensuration. 
Produits animaux, 
Pour mémoire - la laine -- Cuirs et peaux. 
Préparation des pealUx: surface d'abamge, dépouil

lement, nettoyage; séchage, pliage, dépliage, embal
lage, emmagasinage et transport - arséniqua'ge. 

f) - Inspection des viandes ' 
. Examen des animaux sul' pied 

Abatt"ge. 

Examen des anima:ux abattus 

Saisie et dénaturation 


" Altérations dues aux maladies mic"obiennes: 
charbon ' bactéridien 

. charbon symptomatiq ûe 
Péripnetimonie - tubercutose 
Altérati,ons dues aux maJadies parasitaires: 

Cysticercose - Distomatose 
Altérations' dues à diverses maladies 
Altérations d,e la viande abattue 

, Saisie 
, Marquage 

g) - Le matériel - Les médicaments 
(Matériel des "postes) 

Matériel des caisses de tournée 
Entretien dJu matériel . 
Principaux médicaments :..-- Prépar"tion -, Usage. 

Notions d'assistance .iétt!ritulÎre courante 
Antis,eptiqlues, purgatifs, antiparasitaire's etc. ...... . 

Demande de matériel et médicaments 

Destmction des fauves, et des nits. 


h) - Les tourttées 

But: 

'Travail des éqluipes de vaccination' 

,Installation de l'équipe 

Organisation <lu travail 

Registres et rapports. 


i) J. Repertoire 'des textes intéressant 
le service de l'éwvagé 

ANN:EXEIf 


EXAMEN PROFESSIONNEL POUR LE PASSAGE OU GRADE 

,D'INFIRMIER-vÉTÉRINAIRE PRINCIPAL Au 


GRADE D'INFIRMIER:VÉTÉRlNAIRE -,EN CHEF 


Epreuves 

Un rapport sur une question de service, durée 2 '. 
heures, coefficient 1; 

Une questi'On 'Orale, coefficient 2; 
Une épreuve pratique, ooefficient 2. 
Chaque épreuve est oot6e die 0 à 20. Toute note infé

rieure à)O est éliminatoire. P'Our être admis à passer 
au grade supérieur, les candidats devront 'Obtenir 
Une -m'Oyenne générale au m'Oins égale à 1~. 

Programme 
Même programme que pour celui de l'examen pro

fessi'Onnel pD\lr la titularisation des infirmiers-vétéri
naires' stagiaires, mais les connaissances devront être 
miwx appm~ond'ies. 

.' En plus, connaissance précis~ des problèmes d;ordre 
sanitaire et wotechnique tels qu'ils se posent au Ter
ritoire dans chaqlue ciroonscripti'On d'Elev;lge. 

Enseignement 

ARRETE No 298 P. du 7 iUÙl 1945. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CR.OIX DE qUER.R.E - MÉDMlLE DE lA. RÉSISTANCE, 

ÇOMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vn le décret du 23 mars 1921 déterminan.i les attributions et 

les pouvoirs du~ Cornfl!issair.e ,de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du J'ogo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ". 

Vu l'arrêté -nO 288jP,\du -7 juin 1945 fixant le statut géné~
raL(les cadres locaux indigènes du territoire cfu Togo; 

ARRETE: 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES' 

~RTICLE PREMIER. - Les dispositions de l'arrêté 
na 288jp. du 7 juin 1945 fixant le stilfut général' des 
fonctionnaires des cadres locaux, indigènes sont appli 
cables au cadre local secondaire de l'Enseignement à 
l'exceptLon de celles qui seraient, contraires aux pres
cripti'Ons particulières du présent arrêté. 

CONSTITUTION DU CADRE 
ART. 2. - Le cadre local secondaÎl',e de l'Enseigne

mént comprend des: 

Instituteurs et Institutrices; 

Moniteurs et Monitrices, 


qui aoncourent au service de l'Instruction publique 
eous- l'autorité du Commissaire de la République. et / 

'sous la direction et le contrôle des fonctionnaires des 

cadres généraux .et locaux supérieurs de l'Enseigne

ment 


CONDiTIONS PARTICULIÈRES DE RECRUTEMENT 


